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DISTRICT DE FOOTBALL DES DEUX-SEVRES 
23, Rue de Pied-de-Fond – CS 18312 – 79043 NIORT Cedex 9  

  

 
COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 

 
REUNION RESTREINTE DU 26 SEPTEMBRE 2019    PROCES VERBAL N° 07 

  
Président : Mr. HILLAIRET Patrick 
Secrétaire : Mr GODET Jean-Marie 
Membre Présent : Mr. PRUNIER Jacky  
 
 
 
 Toutes les décisions sont susceptibles d’appel devant le Bureau du District dans les formes 
 réglementaires, dans un délai de 7 jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
 contestée. 
 Les Frais de Procédure, soit la somme de 73.00 seront débités du compte du club appelant. 
 Pour les décisions concernant les matches de Coupes, le délai est ramené à 2 jours francs 
 
 
 

««««« 
 
Le Procès-Verbal n° 06 du 19 Septembre 2019  est adopté à l’unanimité des Membres présents. 
 
 

WEEK-END DU 21/22  SEPTEMBRE 2019 
 
 
FORFAITS 
 
Amende de 30 € 
Vergentonnaise en D5 poule B – 1er Forfait 
Clazay/Bocage en D5 poule C – 2ème Forfait 
Courlay/Terves en D5 poule C – 1er Forfait 
Port. Parthenay/Talud en D5 poule D – 1er Forfait 
Exireuil en D5 poule G – 1er Forfait 
Limalonges en D5 poule H – 2ème Forfait 
Martaize (86) en Féminines à 8 U14/U17 – 1er Forfait 
 
Amende de 20 € 
Mauzé Rigné en U13 3ème Division poule B – 1er Forfait 
 
 
RESULTATS NON SAISIS 
 
Amende de 14 €  
Le Tallud en U13 2ème Division poule A  
Niort St Florent en U13 2ème Division poule B  
Vergentonnaise en U13 3ème Division poule B 
Val de Boutonne en U13 3ème Division poule F 
BocaFoot 79 en U13 4ème Division poule A 
GatiFoot en U15 3ème Division Poule A  
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DISTRICT DE FOOTBALL DES DEUX-SEVRES 
23, Rue de Pied-de-Fond – CS 18312 – 79043 NIORT Cedex 9  

  

 
COMMISSION SPORTIVE LITIGES ET CONTENTIEUX 

 
REUNION RESTREINTE DU 26 SEPTEMBRE 2019    PROCES VERBAL N° 07 

  
FEUILLE DE MATCH EN RETARD 
 
Match n° 51597.1 Gati Foot – Comores en D5 poule C – Problème FMI  
Bien reçu l’équipe de Gati Foot. 
Le club de Comores est prié de nous envoyer la composition de son équipe avant le jeudi 03 octobre, dernier 
délai, sous peine d’une amende de 25 € (Article 25 des Règlements de la LFNA). 
 
 
MODIFICATIONS 
 
WEEK-END DU 28/29 SEPTEMBRE 2019 
Le match n° 53422.1 Pays Maixentais – Bessines Asptt en Coupe Saboureau se déroulera le samedi 28 septembre 2019 
à 19 h 00 sur le stade P. Drévin à St Maixent l’Ecole 
 
Le match n° 53427.1 La Crèche – Exireuil en Coupe Saboureau se déroulera le dimanche 29 septembre 2019 à 15 h 00 
sur le stade P. Veillon à St Maixent l’Ecole (Le club d’Exireuil a été avisé par la messagerie Zimbra) 
 
Le match n° 51466.1 Combranssière – Pinbrécières en D5 poule A se déroulera le dimanche 29 septembre 2019 à  
13 h 00 sur le stade de Combrand 
 
 
COURRIERS 
 
De la Commune de Faye l’Abbesse 
Nous informant d’un arrêté municipal sur le terrain principal de Faye l’Abbesse du 23 septembre au 24 novembre 2019. 
Pris note. 
 
Du club de Lezay  
Concernant le bon comportement de l’équipe de l’Amicale St Martin. 
Pris note  
 

««««« 
 
 

COUPES DEPARTEMENTALES ET CHALLENGE 79 
 
 

La Commission entérine le tirage au sort (2ème  Tour Coupe Deux-Sèvres et 1er Tour Coupe Saboureau)  
Ainsi que le 1er tour du Challenge 79 

 
 Rencontres qui se dérouleront :  

 Ø Samedi 28 Septembre 2019 à 20 H 00 ou Dimanche 29 Septembre 2019 à 15 H 00  
     Sur le terrain du club premier nommé.  

 
 
 
  Le Secrétaire        Le Président 
  Jean-Marie GODET      Patrick HILLAIRET 


